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Le patrimoine bâti des collectivités 
locales est particulièrement énergi-
vore : il représente les trois quarts 
de la consommation énergétique des 
communes, loin devant l’éclairage 
public et la signalisation (1). Quelles 
stratégies mettre en place pour limiter 
les consommations de ce patrimoine ?

Écoles, gymnases, stades, piscines, crèches, centres socio-
culturels, équipements de loisirs, bâtiments administratifs… 
Le patrimoine bâti des collectivités locales couvre près de 
260 000 millions de mètres carrés (1). Et s’avère particulière-
ment gourmand en énergie… 

Le budget énergie des collectivités a augmenté de 22 % 
entre 2005 et 2010 (2). Il faut donc agir vite pour inverser la 
tendance. Car l’objectif fi xé par la loi Grenelle 1, qui vise à 
réduire de 38 % les consommations d’ici 2020, approche à 
grands pas.

Adopter une véritable 
stratégie de parc
Selon Jean Carassus, professeur à l’École des Ponts-
ParisTech et consultant spécialisé en immobilier durable, il 
faut en premier lieu adopter une véritable stratégie de 
parc sur tout le patrimoine bâti. « Après avoir mené un 
diagnostic précis, les collectivités locales ont tout intérêt à 
fi xer des objectifs chiffrés de réduction des consommations, 
avec plusieurs échéances datées ».

Deuxième étape à suivre, selon cet expert : l’amélioration 
de la qualité technique intrinsèque du bâti, par des travaux 
d’isolation et le choix d’équipements de chauffage et 
de ventilation performants. Une démarche qui doit être 
menée via une concertation étroite entre le maître d’ouvrage, 
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Améliorer la performance  énergétique du patrimoine communal :

édito
le maître d’œuvre et l’entreprise qui réalise des travaux, 
pour une effi cacité optimale. Mais ce n’est pas tout. Une 
fois le bâti amélioré, la gestion et l’exploitation doivent faire 
l’objet d’une attention particulière. Un pilotage intelligent et 
global, qui cerne toutes les consommations inutiles, permet 
d’économiser entre 10 et 15 % d’énergie ! « Tous ces efforts 
risquent d’être mis à mal si aucune action n’est menée 
pour inciter les usagers à adopter un comportement éco-
responsable. ll faut réellement impliquer les occupants 
des lieux ; cela peut aller jusqu’à la modulation des primes 
en fonction des économies réalisées », poursuit Jean Carassus.

Réfl échir à l’occupation 
des locaux
Autre stratégie payante : une réfl exion sur les usages 
des bâtiments. Dès l’étape du diagnostic énergétique du 
patrimoine, une collectivité a tout intérêt à s’interroger sur 
l’occupation des différents locaux, le nombre de personnes 
accueillies, les tranches horaires les plus prisées… Pourquoi 
construire de nouveaux immeubles ou se lancer dans une 
surenchère de l’isolation, si certains bâtiments comme les 
écoles sont vides le soir et le week-end ? C’est la réfl exion 
engagée depuis plusieurs années par la ville de Nanterre 
(Hauts-de-Seine), qui est pionnière en France en matière de 
« mutualisation » de l’usage des locaux (lire le témoignage 
ci-contre).

1.  Rapport « Chantier Collectivités territoriales » du sénateur Jarlier pour le Plan 
Bâtiment Grenelle – juillet 2010.

2.  Rapport « Pouvoirs publics : comment être exemplaire ? ».

Au départ, pour améliorer l’effi cacité énergétique, 

nous pensions poser 20 cm d’isolant sur tout le 

patrimoine communal. Mais le budget nécessaire - 

100 millions d’euros - s’est révélé trop élevé… C’est 

à ce moment-là que nous avons pensé à la mutuali-

sation des locaux.

La démarche adoptée sur un préfabriqué de 150 m2 

situé dans le quartier du Mont-Valérien a valeur 

d’exemple. Construit dans les années 1950, ce pré-

fabriqué est mal isolé et inaccessible aux personnes 

handicapées. Aussi, toutes les acticités associatives 

qu’il hébergeait vont être transférées dans une école 

située à 200 mètres, dont l’isolation va être renforcée. 

Quant au groupe scolaire qui va ouvrir en 2013 

dans le quartier Sainte-Geneviève, il accueillera une 

école maternelle et primaire et un centre de loisirs. 

De plus, certaines salles seront utilisées en soirée 

par des associations. Enfi n, le parking au sous-sol 

servira aux enseignants pendant la journée et aux 

habitants le soir. La mutualisation des locaux est une 

démarche de long terme, qui implique un audit sur 

le patrimoine, un « schéma directeur immobilier » et 

une discussion avec tous les usagers concernés.

“ Partageons les usages 
des bâtiments municipaux. ”

TÉMOIGNAGE
Julien Sage, adjoint au maire de Nanterre 
(Hauts-de-Seine) en charge de l’Écologie 
urbaine et de l’Environnement .

Jean Carassus

“ La gestion et l’exploitation doivent faire 
l’objet d’une attention particulière.”

Cette année, j’ai le plaisir de présider la troisième édition des 

Prix Énergies Citoyennes, qui est organisée par Cofely, fi liale 

de GDF SUEZ. L’objectif est de récompenser des collectivités 

- quelle que soit leur taille - engagées dans une démarche 

d’effi cacité énergétique et environnementale, qu’il s’agisse 

d’économies d’énergie ou de réduction des émissions de gaz 

à effet de serre, de rénovation du bâti, de critères d’effi cience 

énergétique pour les bâtiments, d’actions de communication 

et de pédagogie envers les habitants, de politique globale à 

l’échelle du territoire… Les Prix Énergies Citoyennes - dont 

Grenoble a été lauréate en 2010 - me semblent une très 

bonne initiative, au sens où ils mêlent la sensibilisation, les 

actions de terrain et surtout l’évaluation des initiatives.

La question énergétique est aujourd’hui un enjeu territorial. 

Les citoyens demandent de plus en plus aux élus d’adopter 

cette logique en faveur du cadre de vie et de l’environnement. 

Et pour les collectivités, agir sur le patrimoine bâti (écoles, 

gymnases, bâtiments administratifs…) est une priorité, 

puisque celui-ci génère les trois quarts de leur consommation 

énergétique (voir ci-contre)… Ce livret se propose de donner 

quelques pistes de réfl exion et des clés pour agir. Des moyens 

existent pour améliorer la performance de bâtiments tels que 

les lycées (voir pages 4-5) et les piscines (page 6). Et n’oubliez 

pas : les candidatures pour les Prix Énergies Citoyennes 

peuvent être déposées jusqu’au 2 mars 2012.

“ La question énergétique, 
un enjeu territorial.”

un enjeu prioritaire©
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Initié par la région Alsace, le premier Contrat de Partenariat de Performance Énergétique 
(CPPE) en France entre dans sa phase d’exploitation. Porté par Cofely, il vise des objectifs 
ambitieux pour les lycées de la région, qui sont garantis contractuellement. 

à la pointe de la performance énergétique

Le 7 novembre dernier, au lycée Koeberlé de Sélestat 
(Bas-Rhin), une cérémonie offi cielle clôturait la fi n des 
travaux de rénovation engagés sur l’ensemble des 
lycées alsaciens. Quatorze établissements entièrement 
réhabilités en moins de deux ans, pour un montant 
de 30 millions d’euros, et garantissant désormais une 
performance énergétique supérieure aux objectifs du 
Grenelle… Comment est-ce possible ? « Nous avons 
pu nous lancer dans cette aventure grâce au Contrat de 
Partenariat de Performance Énergétique, explique Arnaud 
Clemens, directeur de la construction au conseil régional 
d’Alsace. Nos partenaires privés assurent la conception, 
le fi nancement et l’exploitation des équipements pour une 
durée de vingt ans. En contrepartie, la Région verse un 
loyer annuel de 3,5 millions d’euros, qui prend en compte le 
remboursement de l’investissement et de ses intérêts ». 
Un Partenariat Public-Privé (PPP) classique, en somme ? 
Non, car l’intérêt du dispositif s’adosse à une idée forte : la 
collectivité achète non pas une prestation, mais une 
performance. Ainsi, le CPPE des lycées alsaciens engage 
contractuellement les prestataires à réduire de 35 % la 
consommation d’énergie des bâtiments et de 65 % leurs 
émissions de gaz à effet de serre. Et ce tout en assurant 
une alimentation de 40 % en énergies renouvelables. En 
cas de non respect de ces chiffres, le manque à gagner 
énergétique est déduit du montant du loyer versé par la 
Région.
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Les lycées alsaciens

Une préparation minutieuse
Ce risque de pénalité fi nancière pour les investisseurs 
exigeait donc une grande vigilance dans la défi nition des 
objectifs de performance. Ceux-ci ont été établis à partir 
des diagnostics énergétiques des établissements. « L’année 
2009 a été consacrée au dialogue compétitif entre les 
entreprises en lice, se souvient Arnaud Clemens. C’est 
Cofely, fi liale de GDF SUEZ, qui a été retenue ». Pour gérer le 
contrat, une société regroupe Cofely, la Caisse des Dépôts 
et le Fonds d’Investissement et de Développement des 
Partenariats Publics-Privés (FIDEPPP) et aussi Gestion 
Technique des Bâtiments (GTB).

Lancé début 2010, le chantier s’est découpé en deux 
phases, permettant la livraison de sept lycées à la rentrée 
2010, pour une enveloppe de 10 M€ de travaux, et des sept 
autres à l’automne 2011, pour 20 M€. Au programme : la 
construction de six chaufferies biomasse, l’optimisation des 
équipements de chauffage, un raccordement au réseau de 
chauffage urbain, l’installation de panneaux photovoltaïques 
sur douze lycées, l’isolation de l’enveloppe des bâtiments 
ou le remplacement de menuiseries… Autant de solutions 
adaptées à la confi guration de chaque lycée. De plus, 
Cofely assure un pilotage intelligent des installations et un 
suivi quotidien des consommations, via un dispositif de 
Gestion Technique des Bâtiments (GTB). « Puisque c’est 
l’installateur qui exploite les équipements, tout est étudié 
au plus juste pour faciliter l’utilisation et optimiser les 
coûts de fonctionnement », note Arnaud Clemens.

Changer son comportement
L’ensemble des lycées dispose aujourd’hui de l’équipement 
nécessaire pour atteindre les objectifs défi nis dans le CPPE. 
Reste cependant une inconnue, ou plutôt une part variable : 
le comportement des utilisateurs, qui joue forcément sur la 
performance énergétique. « Ce volet est également pris en 
compte dans le contrat, observe Arnaud Clemens. Cofely 
travaille avec une association de promotion des économies 
d’énergie pour sensibiliser les élèves et les professeurs à 
cette problématique. » Des actions qui ont commencé 
durant les travaux par des visites de chantier et se pour-
suivront, jusqu’à l’échéance du contrat, à travers portes 
ouvertes, conférences, kits de sensibilisation, projets 
pédagogiques, stages de lycéens dans les entreprises 
de GDF SUEZ, etc.

S’il est encore trop tôt pour dresser un bilan de ce premier 
CPPE français, la Région Alsace dispose d’un retour sur la 
tranche des lycées livrée à l’automne 2010. Alors ? « Nous 
tenons les objectifs de performance sur cette première 
année de fonctionnement ! », se réjouit le directeur de la 
construction. Rien d’étonnant à ce que le CPPE commence 
à séduire les collectivités.“ Avec le CPPE, on achète une performance. 

C’est toute la philosophie du dispositif 
qui le rend particulièrement intéressant.”

Arnaud Clemens

850 000 euros d’économies seront 
réalisés sur la facture énergétique des 
lycées dans le cadre du CPPE. Les collectivités disposent désormais de plusieurs 

outils juridiques pour s’assurer de l’effi cacité éner-
gétique de leurs installations. Principal dispositif : le 
Contrat de Performance Énergétique (CPE), introduit 
par la loi du 3 août 2009, dite Grenelle I. Cet accord 
contractuel entre un acheteur public et un titulaire 
garantit une réduction des consommations d’éner-
gie, vérifi ée et mesurée dans un temps déterminé. 
Cette réduction est réalisée au moyen de travaux, 
fournitures ou services. Non seulement le CPE aide 
les collectivités à atteindre les objectifs énergé-
tiques du Grenelle, mais il leur permet de réaliser 
de gros travaux rapidement, tout en lissant leurs 
investissements. Les CPE peuvent se conclure soit 
par la voie des marchés publics, soit par celle du 
partenariat public privé (PPP). Un CPE en mode 
PPP s’appelle un CPPE (Contrat de Partenariat de 
Performance Énergétique).

CPE + PPP = CPPE
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Biomasse et panneaux photovoltaïques permettent d’assurer aux 14 lycées 
une alimentation énergétique à 40 % d’énergies renouvelables.



Grâce à une conception judicieuse et une exploitation rigoureuse, les consommations 
énergétiques d’un centre aquatique peuvent être limitées.

Le bâtiment représente en France 46% des consommations d’énergie et 25% des émissions 
de CO2 . Une approche globale conjuguée à la mise en œuvre d’innovations issues des 
nouvelles technologies de l’information permet de substantielles économies d’énergie tout 
en assurant le confort des usagers.

Limiter les consommations énergétiques des Du “ smart building ”

En 2007, l’ancienne piscine « tournesol » de Saint-Médard-
en-Jalles (Gironde) a été transformée en un grand centre 
aquatique, doté de trois bassins et d’équipements de loisirs. 
Il reçoit plus de 150 000 baigneurs par an. « Nous répon-
dons aux besoins actuels de la population, qui recherche 
plutôt un équipement de loisirs polyvalent », indique Jean-
Michel Bousquet, directeur technique de la ville. Chauffage 
de l’air et des bassins, renouvellement d’eau contractuel, 
consommation électrique, en premier lieu pour l’éclairage : 
l’énergie dépensée est importante. « Pour moi, aujourd’hui, 
une piscine doit absolument recourir à des énergies 
renouvelables, ajoute Jean-Michel Bousquet. Nous 
avons opté pour une chaufferie bois. Celle-ci alimente un 
réseau de chaleur qui dessert par ailleurs un centre socio-
culturel et huit logements en accession sociale à la 
propriété ». Cette solution a été déployée en partenariat 
avec Cofely, société de services spécialisée en effi cacité 
énergétique et environnementale.

Autre exemple : à Caen, le stade nautique fait l’objet d’un 
programme d’agrandissement et de rénovation pour 
2014. Il est prévu un système permettant de récupérer la 
chaleur utilisée par la patinoire voisine pour la fabrication 
de la glace ; ce sera une contribution au chauffage de l’eau 
du bassin olympique. « Un autre axe d’optimisation est de 
réduire les volumes d’air et d’eau à chauffer, en fonction 
de l’usage des nageurs, précise Nicolas Desréac, directeur 
des sports de l’agglomération de Caen. Les bassins 

Le choix du type d’énergies et la conception du bâti sont 
des paramètres indispensables pour la performance éner-
gétique d’un bâtiment… Mais ils ne suffi sent pas : une fois 
le bâtiment mis en service, il faut un suivi rigoureux des 
consommations d’énergie et une expérience des usages 
énergétiques (le chauffage, la climatisation, la ventilation 
du bâtiment, l’éclairage, etc) pour mieux agir sur la perfor-
mance énergétique. « Les outils destinés à piloter les usages 
énergétiques des bâtiments en s’assurant du confort des 
utilisateurs existent aujourd’hui », explique Pierre Guyard, 
directeur des marchés collectivités et habitat de Cofely. 
« Nous les déployons de plus en plus tant à l’échelle d’un 
bâtiment que sur des contrats multi-sites. » 

En effet, les nouvelles technologies (NTIC) permettent 
d’ouvrir de nouvelles voies d’accès à la performance 
énergétique en alliant l’intelligence de l’informatique 
à une forte expertise métier sur l’énergie. Des systèmes 
d’acquisition et d’analyse de données tels que COFELYvi-
sionTM et COFELYdirectTM permettent d’intégrer et de restituer 
pour chaque usage énergétique du bâtiment, les données 
de consommation et de performance calculées sur la base 
d’indicateurs de pilotage. C’est la notion de « smart building ». 
Autant de données qui permettent à un directeur des services 
techniques d’entamer des actions correctives dès que les 
objectifs fi xés au départ ne sont plus en vue. Car signer un 
contrat d’exploitation avec un engagement sur une consom-
mation cible en respectant le confort des utilisateurs du 
bâtiment est aussi une démarche essentielle.

Pour aller plus loin, pourquoi ne pas imaginer une ville du 
futur, ou « smart city » ? Dans le cadre du Plan Climat Énergie 
Territorial, les collectivités ont intégré la dimension « smart 
city » en engageant des projets globaux leur permettant non 
seulement d’accroître la performance énergétique de leurs 
bâtiments communaux (écoles, bâtiments administratifs, 
musées, etc), mais aussi de défi nir des aménagements éner-
gétiques durables à l’échelle du territoire de la ville. 

Ainsi, par le biais des réseaux de chaleur modernes, conjugués 
à des systèmes de pilotage intelligents, les collectivités se 

dotent d’un système d’approvisionnement énergétique mu-
tualisé qui intègre de plus des énergies renouvelables pour 
alimenter des éco-quartiers.

Du smart building à la smart city, les collectivités, en en-
gageant ces projets, peuvent réduire à terme l’empreinte 
carbone de leur territoire.
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centres aquatiques à la “ smart city ” : pour un pilotage énergétique intelligent

existants, équipés de plongeoirs, comptent 4 mètres de 
profondeur ; mais les plongeons ne sont plus guère 
pratiqués aujourd’hui. Aussi, le bassin du centre nautique 
sera moins profond. Quant au toit, il sera abaissé ».

Une exploitation rigoureuse
Au-delà de la conception et du choix des énergies, 
l’exploitation de la piscine est très importante. Consom-
mation énergétique des équipements, optimisation de la 
ventilation, lavage des filtres, ajustement des volumes 
d’eau à renouveler, en fonction notamment du taux de 
chloramines et du nombre de baigneurs : la surveillance 
régulière d’un certain nombre d’indicateurs s’impose, 
pour pouvoir rectifier le tir immédiatement en cas de 
problème. C’est Cofely qui assure l’exploitation et la 
maintenance technique du centre aquatique de Saint-
Médard-en-Jalles, avec des engagements de performance 
sur les consommations du site et la qualité de l’eau et 
de l’air. Une série d’indicateurs informatisés a été mise 
en place, alliée à une présence régulière sur le site.

Cofely a mis au point un kit « COFELYvisionTM » 
spécifi que aux piscines, qui enregistre en perma-
nence tous les paramètres liés à la qualité de l’eau 
des bassins et permet un suivi pointu en fonction 
des installations. Il faut aussi penser au bien-être 
des usagers. Aussi Cofely met à la disposition 
des gestionnaires de piscines la mallette Triklorame, 
qui permet une évaluation complète des paramètres 
de confort pour les usagers et le personnel du bassin : 
analyse en quelques minutes de la concentration de 
l’air en trichloramines, capteurs d’ambiance, de CO2 , 
de température et d’humidité relative.

SURVEILLER LA QUALITÉ 
DE L’EAU ET DE L’AIR

Dans le cadre de la construction de l’éco-quartier 
Ginko*, à Bordeaux, chaque sous-station du réseau de 
chaleur qui alimentera les bâtiments communiquera 
en temps réel et automatiquement grâce à COFELY-
visionTM avec la centrale de production énergétique. 
Ceci permettra d’affi ner la distribution en fonction de 
la nature des besoins et des usages professionnels. 
Ce système sera doublé, pour l’un des îlots du projet, 
d’une boucle d’eau tempérée : un concept précurseur 
dans lequel la chaleur des uns va venir compenser les 
besoins en froid des autres. Cette technique de récu-
pération d’énergie produite à partir de pompes à cha-
leur permettra de favoriser le bilan environnemental 
et énergétique de l’éco-quartier.

*Conçu par Bouygues Immobilier, GINKO a reçu le prix de la sobriété 
énergétique et des énergies renouvelables décerné par le MEEDDM.

GINKO, UN ÉCO-QUARTIER 
INTELLIGENT
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Les consommations d’eau, d’énergie, la qualité de l’air et de l’eau doivent 
être surveillées très régulièrement.
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Les collectivités locales ont jusqu’au 2 mars 2012 pour déposer leur 
candidature à ce prix décerné depuis 2009. Un bon moyen de valoriser 
les initiatives locales en faveur de l’effi cacité énergétique.

Prix Énergies Citoyennes : 

Qui peut participer aux Prix 
Énergies Citoyennes ?

Les Prix Énergies Citoyennes visent à récompenser les 
collectivités qui ont mis en place de véritables stratégies 
assorties d’actions concrètes pour économiser l’énergie et 
lutter contre les émissions de gaz à effet de serre.

Toutes les collectivités locales françaises peuvent parti-
ciper : communes, groupement de communes, structures 
intercommunales, départements, régions…

Trois catégories de prix 

Les dossiers de candidature seront examinés sous trois 
angles :

•  Maîtrise de l’existant : consommation en énergie, part 
des énergies renouvelables, diversité du bouquet énergé-
tique, contrôle des émissions de gaz à effet de serre…

•  Vision stratégique : politique en matière d’effi cacité 
énergétique et de réduction des émissions de gaz à effet 
de serre, actions de communication et de mobilisation, 
vote d’un budget spécifi que, calendrier avec des engage-
ments à tenir, etc.

•  Actions exemplaires : en matière d’énergies renou-
velables, de construction de bâtiments performants, de 
réseaux de chaleur et de froid, de sensibilisation des 
usagers, de lutte contre la précarité énergétique…

Prix des internautes

À ces trois catégories s’ajoute le prix des internautes. Les 
internautes résidant dans les collectivités candidates sont 
appelés à voter sur Internet et témoigner de la sensibilisation 
effectuée auprès des citoyens.

c’est parti pour la 3e édition !

Les collectivités locales ont jusqu’au 2 mars 2012 pour déposer leur 
candidature à ce prix décerné depuis 2009. Un bon moyen de valoriser 

Prix Énergies Citoyennes : 

Où se procurer le dossier 
de candidature ?

Le dossier de candidature est téléchargeable à l’adresse : 
www.energies-citoyennes.fr

Il est accompagné d’une lettre de candidature et éventuelle-
ment de documents au format papier ou électronique (CD, 
DVD, clé USB) qui peuvent étayer la candidature (photos, 
fi lms, présentations sur l’agenda 21, le Plan Climat Énergie 
Territorial, documents d’urbanismes, etc…)

 Contact : energies.citoyennes@cofely-gfdsuez.com
Virginie Violet, tél. 01 41 20 15 32

Les dossiers peuvent être remplis sur Internet ou envoyés 
par courrier postal à l’adresse suivante :
COFELY- Prix Energies Citoyennes
Tour Voltaire - 1 place des Degrés - 92 059 La Défense cedex

Quel calendrier ? 

> Date limite de réception des dossiers : 2 mars 2012

>  Au cours du mois de mars, les dossiers de candidature 
seront examinés par un jury indépendant composé de 
dix personnalités et représentants d’organismes 
engagés en faveur du Développement Durable.

>  Les prix et les trophées seront remis aux collectivités 
lauréates à Paris, au Conseil Économique, Social et Envi-
ronnemental, le 4 avril 2012.

Associations composant le jury du Prix
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